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COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU VENDREDI 14 MARS 2008 

 
 
Le Vendredi 14 mars 2008 à 19 heures, en application des articles L. 2121-7 et L. 2122-8 du 
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), s’est réuni le conseil municipal de la 
commune de Volvic, convoqué par M. Jean LAURENCY 
 
Etaient présents : M. Mohand HAMOUMOU – Mme Christiane ZELUS-TRIDEMY – 
M. Patrick FAURE – Mme Laurence DUPONT – M. Gérard MENUZZO – Mme Annie 
MALLET ZOURDANI – M. Laurent THEVENOT – Mme Christine DIEUX – M. Jean-
Pierre PEYRIN – Mme Irène LEROY – M. Lilian TARAGNAT – Mme Véronique DE 
PINHO – M. Jean-Christophe GIGAULT – M. Gilles BRUNEL – Mme Isabelle 
DOMINGUES – M. Henri CAYLA – Mme Laurence CASTANIE ANZUR – M. Jean-
Pierre MORGE – M. Jean-Pierre BREMOND – Mme Denise AMBLARD – M. Yann LE 
JOLIFF – M. Jean LAURENCY – Mme Christine PIRES BEAUNE – M. Eric AGBESSI 
– Mme Colette DESJOURS 

 
Etait représentée :  
Mme Marie VERHILLE CLAESSEN donne procuration à Mme Irène LEROY 

 
Etait absente - excusée :  
Mme Florence PLUCHART 

 
La séance a été ouverte sous la présidence de M. Jean LAURENCY, maire, qui a déclaré 
les membres du conseil municipal cités ci-dessus installés dans leurs fonctions. 
 
Mme Véronique DE PINHO plus jeune élue a été désignée en qualité de secrétaire de 
séance par le conseil municipal (art. L.2121-15 du CGCT). 
 
La condition de quorum étant remplie, M. LAURENCY, doyen d’âge, invite le conseil 
municipal à procéder à l’élection du maire. Il a rappelé qu’en application des articles L. 2122-
4 et L. 2122-7 du CGCT, le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les 
membres du conseil municipal. 
 
Election du Maire 
 
Candidature de M. Mohand HAMOUMOU  
 
Le vote a bulletin secret donne le résultat suivant : 

- Nombre de votants : 26 
- Nombre de suffrages déclarés nuls : 4 blancs 
- Nombre de suffrages exprimés : 22 
- Nombre de suffrages obtenus par M. Mohand HAMOUMOU : 22 

 
M. Mohand HAMOUMOU est élu maire. 
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Sous la présidence de M. Mohand HAMOUMOU élu maire, le conseil municipal a été invité 
à procéder à l’élection des adjoints. 
 
Le conseil municipal décide de la création de 6 postes d’adjoints et de 5 postes de conseillers 
délégués. 
 
Monsieur le maire a rappelé que les adjoints sont élus au scrutin secret de liste à la majorité 
absolue, sans panachage ni vote préférentiel parmi les membres du conseil municipal. 
 
Une seule liste de candidat a été déposée. 
 
Election des adjoints et conseillers délégués. 
 
Le vote a bulletin secret donne le résultat suivant : 

- Nombre de votants : 26 
- Nombre de suffrages déclarés nuls : 4 (1 blanc – 3 nuls) 
- Nombre de suffrages exprimés : 22 
- Nombre de suffrages obtenus par la liste : 22 

 
Sont élus : 

- 1er adjoint : M. Jean-Pierre PEYRIN 
- 2ème adjoint : Mme Christiane ZELUS-TRIDEMY 
- 3ème adjoint : M. Patrick FAURE 
- 4ème adjoint : Mme Laurence DUPONT 
- 5ème adjoint : M. Jean-Christophe GIGAULT 
- 6ème adjoint : Mme Laurence CASTANIE-ANZUR 

 
- 1er conseiller délégué : M. Gérard MENUZZO 
- 2ème conseiller délégué : M. Lilian TARAGNAT 
- 3ème conseiller délégué : M. Gilles BRUNEL 
- 4ème conseiller délégué : M. Henri CAYLA 
- 5ème conseiller délégué : M. Laurent THEVENOT 

 
L’ordre du jour étant épuisé, avant de clore la séance, Monsieur le maire souhaite souligner 
que l’orientation politique de la liste « OVIV » correspond à une Liste de Gauche Centriste et 
non pas Liste Divers Droite comme attribuée par les services de la Préfecture. Un droit de 
rectification a été exercé et obtenu. 
 
Monsieur le Maire remercie tous les participants et clôt la séance. 
 
 

Le Maire, 
Mohand HAMOUMOU 

 
 
 


